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LISTE DES PERSONNES EN PRÉSENCE 

 

• Membres du Conseil d’Administration : Élodie CATHAGNE-MARTIN, Sandrine DE PINA, 

Caroline BAZIZ, Jérôme FLORKO, Stéphanie LE GAL, Virginie LEDEUR, Priscilla 

LEFEUVRE, Emilie MATHE et Kenny VAN LOOVEREN. 

• Membres adhérents de l’APEL SJA Herblay : voir « Feuilles d’émargement ». 

• Madame Isabelle MEYER, Représentante et Chef d’Etablissement – Ecole Sainte Jeanne 

d’Arc d’Herblay-sur-Seine. 

• Absents excusés :  

o Monsieur DELIRY, Représentant et Président de l’OGEC. 

o Membres du Conseil d’Administration : André AGUEH et Nassima SLIFI. 

• Absent non excusé : 

o Membre du Conseil d’Administration : Aurore LELONG 

QUORUM 

Le quorum est atteint avec 17 adhérents présents et 5 adhérents représentés, soit un total 
de 23 voix. Les membres adhérents peuvent valablement délibérer. 

La séance est ouverte à 20h30. 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Mot d’accueil de Madame CATHAGNE-MARTIN Elodie, Présidente de l’APEL SJA 

Herblay  

2. Mot d’accueil de Madame MEYER, Représentante et Chef d’Etablissement – Ecole 

Sainte Jeanne d’Arc d’Herblay-sur-Seine 

3. Présentation de l’OGEC 

4. Présentation de l’APEL  

 

APEL Sainte Jeanne d’Arc 

Herblay-sur-Seine 

Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 

du mardi 27 juin 2023 
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5. Présentation des RPE 

6. Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 

7. Élection des membres du Conseil d’Administration pour l’exercice 2023-2024 

8. Divers 

 

1. MOT D’ACCUEIL D’ÉLODIE CATHAGNE-MARTIN, PRÉSIDENTE DE L'APEL SJA HERBLAY 

 

Madame Élodie CATHAGNE-MARTIN, Présidente sortante de l’APEL SJA remercie l’ensemble 

des personnes en présence et confirme ne pas renouveler son mandat. Après plusieurs années 

en tant que membre et majoritairement en tant que présidente de l’association, toutes les 

personnes présentes la félicitent pour son investissement et son implication dans la réussite 

des projets menés pour les enfants. Elle conclue en souhaitant une bonne continuation à la 

future nouvelle équipe. 

 

2. MOT D’ACCUEIL DE MME MEYER, REPRÉSENTANTE ET CHEF D’ÉTABLISSEMENT – ECOLE 

SAINTE JEANNE D’ARC D’HERBLAY-SUR-SEINE 

 

Madame Isabelle MEYER remercie l’ensemble des personnes présente, énonce ses missions 

et évoque ses 15 ans d’ancienneté en tant que Chef d’Etablissement de l’Ecole Sainte Jeanne 

d’Arc d’Herblay-sur-Seine. Elle insiste sur l’importance de la bienveillance pour le bien-être de 

tous. Elle rappelle que « ce qui se passe reste ici », soulignant la nécessité de veiller aux propos 

et informations qui peuvent être transmises et déformées dans et en dehors de 

l’Etablissement.  

 

3. PRESENTATION DE L’OGEC PAR Madame CATHAGNE-MARTIN, PRESIDENTE DE L’APEL 

SJA HERBLAY, en l’absence de Monsieur DELIRY, Président OGEC SJA  

 

L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique) a en charge la gestion 

économique, financière et sociale de l’école au service de la mission éducative de 

l’enseignement catholique. L’association, dont tous les membres sont bénévoles, effectue la 

gestion immobilière (matériel, entretien des locaux, hygiène, etc.), la gestion financière 

(comptabilité, budget, charges, etc.) et les ressources humaines (recrutement, salaires, etc.). 

Madame MEYER précise qu’en tant que Chef d’Etablissement, elle est co-responsable des 

comptes de l’école et que travaillant conjointement avec l’OGEC depuis plusieurs années, lors 

d’un recrutement, ce dernier peut rencontrer le candidat pour valider la proposition mais cela 

n’est pas systématique. Enfin, elle ajoute que dans leurs statuts, un parent de l’école peut y 

être adhérent mais que tous les autres membres y sont extérieurs.    
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4. PRÉSENTATION DE L’APEL PAR ÉLODIE MARTIN, PRÉSIDENTE DE L'APEL SJA HERBLAY 

 

Première Association de Parents d’Elèves 

 

L’APEL, c’est : 

• 90 ans d’histoire ; 

• plus de 960 000 adhérents ; 

• la seule association de parents reconnue par l’Enseignement catholique ; 

• une structure fédérale avec des rôles distincts : APEL d’établissement, APEL 

départementale, APEL académique et APEL nationale. 

 

Les 5 missions essentielles de l’APEL 

 

• Défendre la liberté d’enseignement et le libre choix de l’école ; 

• participer au débat éducatif national ; 

• représenter les parents d’élèves vis-à-vis de l’institution scolaire et des pouvoirs 

publiques ; 

• soutenir les parents dans les domaines de l’éducation et de la scolarité  ; 

• participer à la vie et à l’animation des établissements scolaires. 

 

« Le mouvement des APEL représente les familles qui, dans la diversité de leurs identités 

sociales, culturelles, politiques, philosophiques ou religieuses, ont librement choisi de confier 

leurs enfants à un établissement catholique d’enseignement. »  

Projet du mouvement des APEL 

 

Les services offerts aux parents par l’APEL 

 

• Magazine bimestriel « Famille & Éducation » ; 

• Service « Information et conseil aux familles » avec 3 domaines d’intervention : 

orientation et rapprochement entre école et monde professionnel, école inclusive et 

réflexions éducatives ; 

• Plateforme téléphonique « APEL Service » 01.46.90.09.60. (du lundi au vendredi de 

09h à 18h sauf le mardi de 14h à 19h) : une équipe de professionnels à votre écoute, 

pour répondre à tous types de questions éducatives (Appel non surtaxé, anonymat et 

confidentialité) ;  

• Site internet www.apel.fr ; 
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• Les rencontres parents-école consistent en une soirée d’échange entre adultes de la 

communauté éducative (parents, chef d’établissement, enseignants, etc.), sur un sujet 

éducatif non spécifique à l’établissement. Ces rencontres ouvrent un espace de 

dialogue destiné à permettre d’offrir une plus grande cohérence éducative entre 

adultes vis-à-vis des enfants, et de conforter les compétences éducatives de chacun. 

Ces soirées sont animées par des bénévoles formés à la méthodologie développée par 

le mouvement des APEL. Ils disposent d’outils d’animation spécifiques, qui favorisent 

les échanges et permettent de faire avancer la réflexion. Sur l’année 2022-2023, 

aucune rencontre parents-école n’a pas su mettre en place mais les thématiques 

votées pour la prochaine année scolaire sont : Agir contre le harcèlement, et les 

dangers des réseaux sociaux.  

• Réseau d’animation pastorale (livret « L’Avent en Famille » pour les élèves) ; 

• « Semaine des APEL » du 20 au 24 mars 2023 : Après deux années consacrées à 

l’engagement pour l’Homme et la planète et notamment la végétalisation de la cour 

de l’école, cette année la semaine fut dédiée au sport et à la santé pour être « bien 

dans sa tête et son corps ». L’Ugsel et la Fédération française de cardiologie étaient 

partenaires de l’événement. La présidente de l’APEL félicite l’ensemble de l’équipe 

pour le travail réalisé qui a permis à tous les enfants de l’école de découvrir la 

sophrologie, le TaïChi, le yoga ou encore de rencontrer un Ironman Herblaysien et 

courir à ses côtés.  

 

La cotisation à l’APEL 

 

• La cotisation à l’APEL est une et indivisible (25,50€), portée sur la facture de scolarité 

et réglée en une fois. 

• Cette somme se décompose comme suit : 12€ par famille adhérente à notre APEL SJA 

Herblay, 1,49€ pour l’APEL Académique de Versailles, 3€ pour l’APEL Nationale, 4,80€ 

pour l’abonnement au journal « Famille & Éducation » et 4,21€ pour l’APEL 

Départementale du Val d’Oise. 

• La cotisation finance : les actions menées par l’APEL aux différents échelons du 

mouvement (Établissement (SJA Herblay), Département (Val d’Oise), Académie 

(Versailles), National (IDF)) et les services offerts à l’ensemble des parents. 

 

Madame CATHAGNE-MARTIN Elodie précise que depuis 7 ans, la cotisation n’a pas changé et 

est à hauteur de 25,50 € par famille. Cependant, l’APEL 95 a voté une augmentation de leur 

quote part effective à la rentrée de septembre 2024. Afin de l’absorber et de maintenir le 

budget actuel pour le fonctionnement de l’association APEJ SJA d’Herblay, une réflexion sera 

engagée sur l’année scolaire 2023-2024.   
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L’APEL Sainte Jeanne d’Arc Herblay-sur-Seine 
 

• Présentation du Bureau et du Conseil d’Administration de l’exercice 2022-2023 

Présidente : Élodie CATHAGNE-MARTIN 

Vice-présidente : Aurore LELONG 

Secrétaire : Nassima SLIFI 

Vice-secrétaire : Virginie LEDEUR 

Trésorière : Sandrine DE PINA 

Vice-trésorière : Caroline BAZIZ 

Autres membres du Conseil d’Administration : André AGUEH, Jean-Baptiste AUDEBERT, 
Emmanuel BOULAY, Jérôme FLORKO, Stéphanie LE GAL, Virginie LEDEUR, Priscilla LEFEUVRE, 
Emilie MATHE, Amandine SIMOES et Kenny VAN LOOVEREN. 

• Organisation du travail de l’équipe de bénévoles en commission comme celles pour les 

portraits individuels, photos de classe, fête de l’école (tombola, lots, buvette, stands 

jeux etc…), fête du printemps (pas réalisée en 2022-2023), galette des rois, marché de 
Noël, cadeaux des maternelles, chocolats, subvention, action caritative, solidarité, 
semaine des Apel, etc.  

Ce point a suscité des échanges sur les différentes commissions réalisées cette année 
qui n’ont pas toutes abouti à la réalisation de bénéfices satisfaisants. Une réflexion 
sera donc à mener par la nouvelle équipe afin d’insuffler de la nouveauté  sur l’année 

2023-2024. A la suite, Madame MEYER évoque son projet de participer au financement 
d’un chien guide d’aveugle. Est également abordé un « projet de toit » dans la partie 

maternelle, ainsi que le terrain adjacent à l’école qui nécessitera des travaux afin de 
réaliser à terme une partie gazonnée et un espace potager.  

• Bénévole APEL, pourquoi pas vous ? Merci à tous les bénévoles, qu’ils soient membres 

du CA ou qu’ils nous aident ponctuellement ! Vous souhaitez vous associer à nos 
actions ? N’hésitez pas à nous rejoindre ! Merci. 

 

5. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 
 

Rapport d’activité pour l’exercice 2022-2023 

Les actions menées pendant l’année scolaire 2022-2023 : 

• Petit-déjeuner de rentrée 

• Jardinage 

• Portrait individuel - photographe 

• Marché de Noël 

• Vente des chocolats 

• Les cadeaux de Noël des élèves de maternelles 

• Vente de vestes chaudes SJA 
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• Bougie de l’Avent du Secours Catholique pour les maternelles et les CM2 communiants 

• Sapin de Noël sous le préau 

• La galette des rois 

• Le festival du livre 

• Photo de classe photographe 

• Partenariat avec le Téléthon 

• Semaine des APEL sur le sport « Bien dans ta tête, bien dans ton corps ». 

• Le yearbook des CM2 

• Financement subvention des voyages et sorties 

• Kermesse 

• Borne à selfie 

• Tombola 100% gagnante 

• Soutien familles et enfants 

 

FOCUS sur les subventions 2022-2023 

 

SUBVENTIONS 2022-2023 RECETTES DEPENSES TOTAL 

Cadeaux maternelles  840,30 - 840,30 

Livret Carême  30,00 -30,00 

Subvention LATHUS 300,00 1 300,00 -1 000,00 

Subvention sortie CP 300,00 1 300,00 -1 000,00 

Subvention sortie CE1  500,00 -500,00 

Subvention sortie CE2  500,00 -500,00 

Subvention sortie LONDRES 300,00 2 300,00 -2 000,00 

Subvention sortie VERDUN  350,00 -350,00 

Décoration Bal Promo CM2  31,78 -31,78 

Participation YearBook  290,00 -290,00 

Subvention sortie PS  180,00 -180,00 

TOTAL SUBVENTIONS 2022-2023 900,00 7 622,08 -6 722,08 

 

Des demandes de subvention auprès de l’APEL 95 ont été formulées pour les voyages Lathus, 

Londres et le Zoo. La somme récoltée est de 900€ et a été divisée équitablement sur les 3 

voyages soit 300€ chacun.  
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Rapport financier : compte de résultats pour l’exercice 2022-2023 

 

POSTES RECETTES DÉPENSES DIFFÉRENTIEL 

APEL cotisations familles 4 462,50 2 365,50 2097,00 

Subventions  - 7 622,08 - 7 622,08 

Cadeaux maitresses  - 102,00 -102,00 

Marché de Noël 759,60 52,23 707,37 

Chocolats Noël Initiative Saveurs 2989,80 2272,35 717,45 

Vente de vestes SJA 1830,00 896,18 933,82 

Photos individuelles 4309,00 2592,50 1716,50 

Semaine des APEL - 525,00 -525,00 

Bougies et don secours catholique - 0,00 0,00 

Galettes des Rois 495,00 462,00 33,00 

Tombola / Kermesse 5054,70 1005,42 4049,28 

Photo de classe 2117,00 1039,20 1077,80 

Subvention APEL 95 1350,00 450,00 900,00 

APEL SJA – frais de fonctionnement – Achats 

école 
131,55 766,55 -635,00 

BILAN TOTAL ANNÉE 23 499,25 20 151,01 3348,24 

 

Rapport financier : situation patrimoniale à la suite de l’exercice 2022-2023 

Comptes banque Société Générale de Herblay-sur-Seine 

• Arrêt des comptes le 27 juin 2023 : 8 725,31 € 

• Caisse espèces : 200€ 

• Livret A au 31 mai 2023 : 5652.07€ 

• Situation patrimoniale le 27 juin 2023 : 14 577,38 € 

 

→ Approbation des comptes de l’APEL SJA Herblay et de sa situation patrimoniale pour 

l’exercice 2022-2023 votée à l’unanimité. 
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Projets pour l’exercice 2023-2024 / Rapport d’orientations 

Pour l’année scolaire 2023-2024 : 

• Portraits individuels 

• Chocolats de Noël 

• Cadeaux des maternelles 

• Galette des rois 

• Festival du livre 

• Photo de classe 

• Semaine des APEL 

• Kermesse 

• Solidarité 

• A la demande selon les projets des enseignantes. 

 

Budget prévisionnel pour l’exercice 2023-2024  

 

ANNÉE 2023-2024 N-1 
PRÉVISIONNEL 

N+1 

RAPPORT 

N-1/N+1 

Cotisations des familles 4564,50 0  

Sorties pédagogiques 800 0  

Subvention pédagogique 2000 0  

Year book 300 0  

Noël maternelles 1100 0  

Action rentrée/fin d’année 100 0  

Chocolats Initiatives 1200 0  

Photos individuelles 1700 0  

Galette des Rois 600 0  

Fête du Printemps 150 0  

Kermesse 3000 0  

Photos de classes 1500 0  

Enveloppe école 800 0  

Investissement matériel pérenne pour APEL 200 0  
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→ En accord avec tous les membres présents, le budget prévisionnel de l’APEL SJA Herblay 

pour l’exercice 2023-2024 sera revu début septembre 2023 par le nouveau bureau puis 

soumis au vote de l’ensemble du Conseil d’Administration. 

 

6. ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR L’EXERCICE 2023-2024 

Élodie CATHAGNE-MARTIN présente rapidement les membres reconduits puis explique le rôle 
de chaque membre au sein du Conseil d’Administration et les missions des membres du 
Bureau. 

Les membres du Conseil d’Administration, au nombre de 3 à 15, sont élus pour une période 
de 3 ans. 

Le Conseil d’Administration présente à ce jour : 8 membres reconduits, 3 membres sortants, 
4 démissionnaires et 11 candidatures reçues. 

• Membres sortants : Élodie CATHAGNE-MARTIN, Virginie LEDEUR et Kenny VAN 
LOOVEREN. 

• Membres démissionnaires : Jean-Baptiste AUDEBERT, Emmanuel BOULLAY, Stéphanie 

LE GAL et Amandine SIMOES. 

• Candidatures reçues : Carole AUGER, Véra AZINHEIRO, Florence BOUILLE, Sandrine 
CATHAGNE-MORGUE, Karine DE BARROS, Caroline DO, Alissya EKEMANDE M’VONDO, 
Sonia HARIM ZAAFRANE, Virginie LEDEUR, Alexandra PEGUY et Kenny VAN LOOVEREN. 

 

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR L’EXERCICE 2023-2024 

• Membres reconduits pour 2 ans : Caroline BAZIZ, Jérôme FLORKO, Priscilla LEFEUVRE, 

Aurore LELONG, Emilie MATHE et Nassima SLIFI.  

• Membres reconduits pour 1 an : André AGUEH et Sandrine DE PINA. 

• Membres sortants réélus : Virginie LEDEUR et Kenny VAN LOOVEREN. 

• Nouveaux membres élus : Carole AUGER, Véra AZINHEIRO, Florence BOUILLE, 

Sandrine CATHAGNE-MORGUE, Karine DE BARROS, Caroline DO, Alissya EKEMANDE 
M’VONDO, Sonia HARIM ZAAFRANE et Alexandra PEGUY. 

→ Approbation de la composition du Conseil d’Administration pour l’exercice 2023-2024 

votée à l’unanimité. 

 

Les membres reconduits présentent leurs félicitations aux nouveaux membres élus et leurs 
souhaitent la bienvenue au sein du Conseil d’Administration de l’APEL SJA Herblay.  
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7. DIVERS 

• Le Conseil d’Administration se tiendra directement après cette Assemblée Générale 

Ordinaire Annuelle pour l’élection des membres du Bureau du Conseil d’Administration. 

• Pas d’autre question. 

 

La séance est levée à 21h30. 

 

 

À Herblay-sur-Seine, le mardi 27 juin 2023. 

 

Élodie CATHAGNE-MARTIN     Virginie LEDEUR 

Présidente        Vice-secrétaire 

APEL SJA Herblay      APEL SJA Herblay 

 

 

 


